
Comment vérifier que la charge de travail est compatible avec le
droit à la déconnexion ?

Réponse courte

L'évaluation de la charge de travail constitue un indicateur essentiel pour garantir le respect du droit à la

déconnexion inscrit à l'article L.312-9 du Code du travail. Cette évaluation doit analyser si la quantité et l'intensité du

travail permettent réellement aux salariés de se déconnecter en dehors de leur temps de travail.

L'employeur doit examiner plusieurs dimensions : le volume de tâches assignées, les délais impartis, la fréquence

des sollicitations numériques et le respect effectif des temps de repos. Une charge excessive génère

systématiquement des dépassements d'horaires et empêche la déconnexion.

Les indicateurs concrets incluent les heures supplémentaires récurrentes, les connexions en dehors des horaires,

les retards dans l'exécution des tâches et les signaux d'épuisement professionnel. Ces données permettent

d'identifier les situations incompatibles avec le droit à la déconnexion.

L'évaluation régulière de ces indicateurs s'inscrit dans l'obligation de sécurité de l'employeur et contribue à prévenir

les risques psychosociaux. Elle doit être menée en concertation avec les salariés et la délégation du personnel pour

refléter la réalité du terrain.

Définition

La charge de travail désigne l'ensemble des sollicitations physiques, intellectuelles et émotionnelles requises

pour accomplir les tâches confiées à un salarié. Elle comprend trois dimensions distinctes : la charge prescrite

(tâches prévues contractuellement), la charge réelle (travail effectivement accompli) et la charge perçue (ressenti

subjectif du salarié).

Le droit à la déconnexion est défini par l'article L.312-9 du Code du travail comme le droit pour tout salarié

utilisant des outils numériques de ne pas être contacté en dehors de son temps de travail. Ce droit vise à garantir

le respect des temps de repos et à protéger la santé mentale des salariés face à la digitalisation du travail.

L'évaluation de la compatibilité entre charge de travail et droit à la déconnexion consiste à vérifier que le

volume et l'intensité du travail assigné permettent effectivement au salarié de réaliser ses missions pendant son

temps de travail contractuel, sans nécessiter de connexions ou d'interventions en dehors des horaires.

Cette évaluation s'inscrit dans l'obligation générale de l'employeur d'assurer la sécurité et la santé des salariés

prévue à l'article L.312-1 du Code du travail, qui englobe tant la santé physique que mentale.

1  © 2026 www.pixie.lu · IA/RH spécialisée en droit du travail luxembourgeois

https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_312-9
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_312-9
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_312-1


Questions fréquentes

À quelle fréquence faut-il évaluer la compatibilité entre charge de travail et droit à la déconnexion ?

L'évaluation doit être menée de façon régulière, au minimum annuellement, avec un suivi mensuel des heures supplémentaires et de
l'absentéisme, trimestriel pour les connexions hors horaires, et semestriel pour la charge perçue par les salariés. Cette démarche
continue permet d'identifier précocement les déséquilibres avant qu'ils ne deviennent chroniques.

Comment évaluer si la charge de travail respecte le droit à la déconnexion au Luxembourg ?

L'évaluation doit analyser si le volume et l'intensité du travail permettent aux salariés de se déconnecter en dehors de leur temps de
travail. Elle examine le volume de tâches, les délais, la fréquence des sollicitations numériques et le respect des temps de repos. Les
indicateurs incluent les heures supplémentaires récurrentes, les connexions hors horaires et les retards dans l'exécution des tâches.

Quels sont les indicateurs concrets d'une surcharge de travail incompatible avec la déconnexion ?

Les principaux indicateurs sont : plus de 5 heures supplémentaires par mois de façon récurrente, plus de 3 connexions par semaine en
dehors des horaires, un score de charge perçue supérieur à 7/10, une augmentation de l'absentéisme de plus de 20% et plus de 30%
des tâches en retard. Ces signaux révèlent une charge excessive empêchant la déconnexion.

Qui doit être impliqué dans l'évaluation de la charge de travail ?

L'évaluation nécessite l'implication de plusieurs acteurs : la direction, les managers de proximité, les ressources humaines, la délégation
du personnel et les salariés eux-mêmes. Dans les entreprises d'au moins 150 salariés, cette démarche doit faire l'objet d'un accord avec
la délégation du personnel selon l'article L.414-9 du Code du travail.

Conditions d’exercice

L'évaluation de la charge de travail doit être intégrée au régime de droit à la déconnexion que l'employeur est tenu de

mettre en place conformément à l'article L.312-9. Cette évaluation nécessite une approche structurée combinant

données objectives et perception des salariés.

L'employeur doit analyser la cohérence entre les tâches assignées et le temps de travail contractuel. Si les objectifs

fixés nécessitent systématiquement des connexions en soirée ou le week-end pour être atteints, la charge de travail

est inadaptée et compromet le droit à la déconnexion.

La mise en place de cette évaluation requiert l'implication de plusieurs acteurs : la direction, les managers de

proximité, les ressources humaines, la délégation du personnel et les salariés eux-mêmes. Dans les entreprises d'au

moins 150 salariés, cette démarche doit faire l'objet d'un accord avec la délégation du personnel selon l'article L.414-

9.

Critère Salarié en situation normale Salarié en surcharge

Respect des horaires
Travail réalisé pendant le temps

contractuel
Dépassements fréquents des horaires

Connexions hors

travail
Rares et exceptionnelles Régulières et nécessaires

Atteinte des objectifs Objectifs atteignables en temps normal
Objectifs irréalistes sans heures

supplémentaires

Niveau de stress Gérable, équilibre vie pro/perso Élevé, empiètement constant
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L'évaluation doit également tenir compte de facteurs aggravants tels que les délais serrés, la complexité des

tâches, le niveau de responsabilité, les interruptions fréquentes et l'utilisation intensive d'outils numériques générant

des sollicitations continues.

Modalités pratiques

L'évaluation de la charge de travail s'effectue par la collecte systématique d'indicateurs quantitatifs et qualitatifs.

Cette démarche doit être formalisée dans le régime de droit à la déconnexion de l'entreprise et mise en œuvre de

façon régulière, au minimum annuellement.

Les indicateurs quantitatifs incluent le suivi des heures de travail effectives (comparées aux horaires contractuels),

le nombre d'heures supplémentaires, les connexions aux outils numériques professionnels en dehors des horaires,

les délais de réponse aux emails et la fréquence des sollicitations en soirée ou week-end.

Les indicateurs qualitatifs s'obtiennent par des entretiens individuels, des enquêtes anonymes sur la charge de

travail perçue, l'analyse du taux d'absentéisme pour raisons de santé mentale et le recensement des signalements de

surcharge auprès des managers ou de la délégation du personnel.

Indicateur Méthode de mesure Fréquence d'évaluation Seuil d'alerte

Heures supplémentaires Système de pointage ou déclaration Mensuelle > 5h/mois récurrentes

Connexions hors horaires Logs informatiques Trimestrielle > 3 connexions/semaine

Charge perçue Enquête anonyme (échelle 1-10) Semestrielle Score moyen > 7/10

Taux d'absentéisme Données RH Mensuelle Augmentation > 20%

Retards de production Suivi de projets Mensuelle > 30% tâches en retard

L'employeur doit documenter les résultats de cette évaluation et les partager avec la délégation du personnel. En cas

d'identification de situations problématiques, un plan d'action correctif doit être élaboré : révision des objectifs,

réorganisation des tâches, renforcement des équipes ou redéfinition des priorités.

Le service de santé au travail peut être sollicité pour réaliser une évaluation approfondie lorsque des signaux de

risques psychosociaux apparaissent (épuisement professionnel, troubles du sommeil, stress chronique).

Pratiques et recommandations

Il est recommandé d'intégrer l'évaluation de la charge de travail comme point permanent des entretiens annuels et

des réunions avec les managers. Cette pratique permet d'identifier précocement les déséquilibres avant qu'ils ne

génèrent des situations de surcharge chronique.
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Les managers de proximité jouent un rôle central dans cette évaluation. Ils doivent être formés à identifier les

signes de surcharge (retards récurrents, emails tardifs, fatigue visible) et à ajuster la répartition des tâches en

conséquence. Un dialogue régulier avec les équipes favorise la détection précoce des problèmes.

La mise en place d'outils de pilotage (tableaux de bord RH, logiciels de gestion du temps) facilite le suivi objectif de

la charge de travail. Ces outils doivent être utilisés dans le respect des règles de protection des données

personnelles et en concertation avec la délégation du personnel.

Il est essentiel de réviser régulièrement les objectifs et priorités pour s'assurer qu'ils restent réalistes au regard des

ressources disponibles. Une surcharge structurelle résulte souvent d'objectifs inadaptés plutôt que d'une inefficacité

des salariés.

L'implication de la délégation du personnel dans le processus d'évaluation renforce sa crédibilité et permet de croiser

les perceptions. Les délégués peuvent relayer les signalements de surcharge et contribuer à l'élaboration de

solutions collectives adaptées.

Cadre juridique

Référence Objet

Article L.312-1
Obligation générale de l'employeur d'assurer la sécurité et la santé des salariés (santé physique

et mentale)

Article L.312-9
Droit à la déconnexion - obligation de définir un régime adapté pour les salariés utilisant des

outils numériques

Article L.312-10 Sanctions en cas de non-respect du régime de droit à la déconnexion (251 à 25.000 euros)

Article L.414-1 Compétences de la délégation du personnel en matière de conditions de travail et de santé

Article L.414-9 Accord ou consultation de la délégation dans les entreprises de 150 salariés et plus

Loi du 28 juin

2023
Introduction du dispositif relatif au droit à la déconnexion dans le Code du travail

L'évaluation de la charge de travail n'est pas une démarche ponctuelle mais un processus continu d'ajustement. Une charge

initialement adaptée peut devenir excessive suite à des changements organisationnels, des départs non remplacés ou l'ajout de

nouveaux projets. Le respect effectif du droit à la déconnexion nécessite une vigilance permanente et des ajustements réguliers de la

répartition du travail.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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